
LE PRIX COURANT.

ques et des transcriptions, il conte-
nait des dispositions contradictoi-
res et des lacunes. D'après l'arti-
cle 939, toute donation doit être
transcrite dès qu'elle a pour objet-
des biens susceptibles d'hypothè-
ques; mais s'il s'agit <lune muta-
tion à titre onéreux, la transcrip-
tion n'est plus obligatoire. De
plis, l'article 1583 laisse de côt la,
validité du titre translatif à l'égard
des tiers.

En 1826, M. Casimir Périer ou-
vrit un concours pour donner un
régime hypothécaire "une base
plus large et plus solide." M. De-
courdemanche publia, à ce sujet,
une étude ayant pour titre: JJu
danger de prêter eur hypothèque.
De 1830 à 1843, vingt-neuf Con-
seils généraux émirent des voeux
demandant des modifications a n
régime de la propriété foncière. Le
16 avril 1836, à la Chambre des
députés, M. Lavieille attaqua, avec
beaucoup de force, le système des
hypothèques occultes et demanda
qu'on imposât la publicité." Il ré-
sulta, de cette discussion, l'enquête
de 1841, faite auprès des Cours et
des Facultés de droit.

foutes, sauf celle de Toulouse,
de Bordeaux et la moitié les iieum-
bres de celle de Rouen, adoptèrent,
avec des nuances diverses, le prin-
cipe dela publicité des hypotheques.
Quelques-unes même, comme les
Cours de Riom et de Montpellier,
les Facultés de Caen et de Paris, ré-
clamèrent la constitution de livres
fonciers ayant le cadastre pour base;
toutefois, elles considéraient la
transcription, non comme la consta-
tation¯-légale du droit du nouveau
.propriétaire, mais comme le moyen
de la rendre opposable aux tiers.
L'enquête, publie en 1844, fut le
point de depart de divers travaux
qui -aboutirent au projet de la loi
du 4 avril 1850 ; il revenait au ré-
gime de la publicité absolue de la loi
de brumaire an VII, faisait du la
transcription la condition -nécessaire
de la transnision de la- propriété
foncière à l'égard des tiers et or-
ganisait la publicité et la spécialité
des hypothèques. Ce projet, voté en
seconde lecture, le 20 mars 1851, fut
abandonné comme " portant une
inain sacrilège "sur le Code et abou-
tit à' la loi du 23 mars 1855 qui
admit la nécessité de la transcrip-
tion pou' rendre le transfert oppo-
sable aux tiers, sauf pour les parta-
ges, sous prétexte qu'étant des actes
" déclaratifs " et non translatifs, ce
serait porter une atteinte à l'article
883 du Code civil.

Actuellement il est certain que la
transcription consolide les titres
d'acquisition; mais elle n'efface que
les vices et les causes de i'ésolution
qui peuvent affecter le titre du ven-
deur ; elle ne démontre pas le droit
de propriété ; elle ne prouve que le
fait du transfert. Les régistres des
conservateurs des hypothèques ne
font pas connaître le vrai proprié-
taire, mais seulement le propriétaire
apparanit. La transciiption n'a pour
effet, que d'assurer à l'acquéreur, qui
le preniier y a eu recours un rang
de priorité sur ses adversaires. Ce
qui est rendu public dans le systè-
me de là loi française, c'est l'acte du

transfert et non le droit de propriété.
Mon discours inaugural au Con-

grès de 1892 contenait le passage
suivant:

I Certes, nous ne prenons pas au
pied de la lettre ce que disait Dupin
de notre régime foncier: " Celui
" qui achète n'est pas sûr d'être

propriétaire, celui qui paie de
n'etre pas obligé de payer deux

"fois, et celui qu. prête d etre rem
" boursé ;" mais nous devons cons-
tater que près de trois mille actions
en revendication son intentées cha-
que ainée; qu'il y a des régions en
i<rance où la transmission se fait
sous seing privé et est dépourvue
de tout caractere de certitude.

" Bien plus, supposons un acqué-
reur convaincu que la méfiance est
la mure de la sùreté. Il veut n il
pas iême acquerir une terre à de
limitations incertaines, mais une
terre parfaitement déterminée. Il
va au bureau de la conservation
des hypotheques ; il veritie toutes
les inscriptions pour toute la liat
des uintations; i s'assure que i u-
ieuule n'est pas grevé d'hypo-
theques du chet du vendeur iii <t
celui des auteurs successifs, Il de-
mande à un notaire de soumettre u
l'examen le plus minutieux tous les
douments. Il va mnie jusqu'a la
purge des hypotheques occultes. 11
achete: I ltait opérer la transcrip-
tion de son achat : et il n est pas
sur d'etre proprietaire.

" Non, car les livres de conserva-
tions des hypotheques sont tenus
par noms de personnes. .11 sutti
d'une interversion de noms, d'une
irregularite d'horthograplie, d'une
contusion de prénoms, et tous les
renseignements donnés sont vicies.
L acquereur a eu la situation d'un
propriétaire vrai ou faux, il n'a pas
eu ia situation del'immneuble. En ou
tre, par des successions testamnentai-
res ou legitnmes, cet immeuble a'pu
passer sous des noms nouveaumx san
que le conservateur en soit informe.*
les certificats qu'il doiino n ont qu-
une valeur de copies. La transcrip-
tion rend publique la traîîsjrnsison
de la propriété, mais ne confere m
ne prouve la proprieté. Qu'une do-
nation soit revoque' pour survenian
ce d'enfant, qu une aliénation soit
viciée par la violence ou le dol, ou
consentie par un incapable, et tou-
tes les transcriptions concernant
l'immeuble en question sont illusoi-
res.

En un mot l'acquéreur ne peut
trouver nulle part une garantie de
la validité des transactions qu'il
pourra opérer sur des immeubles.
Il est obligé d'avoir recours à des re-
cherches plus ou moins longues, plus

.ou moins onéreuses et plus ou moins
aléatoires.

Ce passage fut accueilli par les
murmures d'une partie de l'assem-
blée qui montre une fois de plus
que toute vérité n'est pas agréable
à entendre. Mais dans les discus-
sions qui ont eu lieu au cours du
Congrès, ces faits, loin d'être contes-
tés ont été confirmés.

La loi de 1872 qui organisa la
Frop-iétéfoneiètre en Prusse,-la loi
de 1881 -dans l'Autrice-Hongrie, le
régime hypothécaire existant en AI-
lemagne provoquèrent l'attention

des esprits curieux comme MM. Paul
Gide, Challamel, Léon Michel, et
beaucdup de leurs collègues de la
Société de la législation comparée.
Je fus assez heureux pbur faire con-
naître en France le système Torrens
en vigueur en Australiie depuis 18-
58. M. Cainbon en appliqua le prin-
cipe en Tunésie, en 1885. M. Leroy
Beaulieu attira l'attention sur cette
tentative. M. Alfred Dain, profes
seur à la Faculté de droit d'Alger
montra qu'il était applicable en A'-
gérie. M. Charles Gide en saisit la
Sociét-éde législation comparée. M.
Daniel avocat général à Bourges, en
lit le sujet dù discours de rentrée en
1887. MM. Georges Rondel, Emile
Worms, de France de Tersant, Léon
Donnat, Flour de St-Genis fi.gent
sur les réformes à apporter à notre
régime foncier des études considé.
rables. La Faculté de droit de Paris
mit ce projet au concours: le prix
fut remporté en 1890 par M. Emmna-
iuuel Besson, dont l'ouvrage: les Li-
vres fonciers et la réforme hypothé-
caire, est très complet, très clair et
très concluant.

Un Congrès pour l'étude dé la
transmisssion de la propriété fon-
-ière fut réuni en 1889 sous la pré-
d1.ïïuuce de IuL. luvei-ger, professeur RAISONS SOCIALES

honoraire de la Faculté de droit. " Wilson's Printing & Publishing
.>es professeurs de droît, comme House," imprimerie, Montréal, Ella M.
M M. Léon Michel et Massigli, des Ejowley, épouse de Rob. A. Wilson,
fonctionnaires de l'enrégistrement seule; depuis le 2 janvier 1893.
comme M. Fravaton, des géomètres ' Wilshirearothers,"fieuristes,Mont-
comme MM. Piat et Sanguet, y pri- réal; Alf. C. Wilshire, seul; depuis le
rent une part active. M. Duverger 20 janvier 1893.
avait indiqué, dans les termes sui- " The Green Mountain Balm Com-
vants l'objet de ses travaux. pany," Mme Fannie Mathilde Robert

Le propriétaire a droit à la certi- dit Lafontaine, épouse de Geo. Tucker,
tude de ne pouvoir êtreévincé quand seule; depuis lIf 9 décembre 1892.
de bonne ,fois, il s'est conformé aux DEMANDES DE SEPARATION DE BIENS

dhispositions de la loi pour acquérir ! Mme Rosalba Cyr épouse de M. Al-
il a le droit de ne pas être gêner ni phonse Bessette, d'Iberville.
pour aliéner ni pour hypothéquer; Mme Julie Vallée époute Jean-Bte
il a le droit de ne pai être ex- Fortin, de Montréal. -

cli, par le vice de la loi, du prêt Mme Margaret Catherine Lloyd,
. long ternie, rem boursable par épouse de M. Geo. W. McKee, commer-

dnnuités. çant, de Coaticook.

(A suivre) DiVIDENDES DE FAILLITES.

Dans l'affaire de Peter Campbell;
ienseigne i ients Commerciaux premier et dernier dividende payable à

partir du 22 février 1893. N. J. Simp-
DISsOLUTIONS DE SOCIETEs son, curateur.

L s sciét "OC"ysh Bris." Arthur Wil- Dans l'affaire de James Fish, de La-
liam Cayslh et Sidney Uroysdill, agents chute; premier et dernier dividende
et courtier-. Montréal. a été dibsoute piyable à partir du 22février 1893. W.
le 19 j'anvitr 1893. J..Simpson, curateur.
-La société " Duhamel et St'. Marie,' Dans l'affaire de Horace E. Wood,

Paul Eile Duhamel et Oswald Ste Marie de Dunham, premier et dernier divi-
agents financiers, Montréal, a été dis- dende payable à pactir du 14 février,
soutele 19 janvier 1893. A. J. Farnam, curateur.

La société " J utras Ducharme & Cie," Dans l'affaire de M. Israel avanel,
fabricants de pianos, Montréal, Emile de Québec, premier et dernier dividende
Jutras et Jos. Geo. Ducharme, a été payable à partir du février, John
dissoute le 17 janvier 89curateur.

La société " Wilshire Brothers, ans l'affaire de Frs. Bourging, de
Montréal, Alfrd C. et Walter J. Wil-
shire, a été dissoute le 19 janvier 1893. dende payable à partir du 8 février 1893,

La société "Bédard Brunet & Cie, N. Matte. curateur.
imprimeurs. Montréal, Pierrd J. Bédard Dans l'affaire de MM. J. A. Gauveau
et Rodolphe Brunet, a été dissoute le 19 & Cie, de Québec; premier et dernier
janvier 1893. dividende payable à partir du 6février.

La société lBertrand, Lavallée et N. Marte, curateur.
Gélinas," importateurs de Montréal, CURATEuRlC
Henri Bertrand. pis. U. Lavallé et Jules M. H. A. Bédard, a été nommé cu-
Joseph Sévère Gélinas. a dissoute le 2 rateur à la faillite de M. Cléophas
janvier 1893. Rousseaa, de Québec.

Michael Griffin donne avis qu'il a M. H. A. Bédard a été nommé cura-
cessé de-faire affaires spus la raison teur à la faillité de M. Geo. L. Peletier,
sociale éMontreal Tent, Awning de Matane.
Tarpaulin (o.» M. H. . Bédarda été nommé cura-

Mme Marcel Pineau (Célina Rosa) ter à l, faillite de MM. Blagdon & Pa-
donne avil qu'elle a cessé de faire af. radis, de Québe.

faire sous la raison sociale de M. Pineau
& Cie.

M. George Tucker, médecines paten.
tées, Montréal, a cessé de faire affaires
sous la raison sociale de "La Cie du
Baume des Montagnes Vertes."

NOUVELLES SOCIÉTÉSm

"Montreal Tent, Awning & Tarpau.
lin Co," toile à voile, tentes, auvents
etc, Montréal. Michel Griffin et Joseph
Crowe ; depuis le 1er janvier 1893.

- Champeau & Lanigan," écurie de
lonage etc. Montréal, Chs. Ohampeau
et Frédérick Richard Lanigan; depuis
le ler janvier 1893.

"lJ. A. Létourneau & Frère," foin,
grains, bois etc, Montréal, Jos. Alonzo
Létourneau et Jos. Ladislas Létour-
neau; depuis le 1er juillet 1893.

" A. Charlebois & Cie," magasin g'-
néral, Laprairie, David Lebertet AlpI.
Charlebois; à partir du 1er mai 1892.

" Castle & Richardson," fournitures
pour fourrures, Montréal, Henry Castle
et Edwin Richardson; depuis le 4 jan-
vier 1893.

"Giard & Tessier," entrepreneurs
ménuisiers, St-Autoine, comté de Ver'
chères, Jos. Giard fils et Léon Tessier:
depuis le 2 janvier 1893.

" Lussier & Surprenant," forgerons
et voituriers, Montréal, Herménégilde
Lussier et Moïse Surprenant; depuis le
1er mai 1892.


